
CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT COMMUNAL 
5 Quater, Boulevard Gambetta – 10200 BAR-sur-AUBE 

Tél. : 03 25 27 16 40 
Courriel : ecoledemusique@barsuraube.fr  

 

Je soussigné  ............................................................................................................................................... 
Représentant l’élève  .................................................................................................................................. 
 

 DECLARE avoir reçu le règlement des études et pris connaissance du règlement intérieur et du 
montant des droits de scolarité (ci-contre) lors de l’inscription ainsi que des modalités d’inscription. 
 

 M’ENGAGE à régler, par trimestre, les droits de scolarité pour l’année 2024/2025 au 
Conservatoire de Musique. 
 

 DECLARE avoir pris connaissance des modalités d’annulation de mon inscription, à savoir que les 
élèves inscrits au Conservatoire, s’engagent à suivre les cours, durant une année scolaire complète, 
aucun arrêt (en cours d’année) n’est toléré, sauf pour : 
 - Le jardin musical 
 - Les cours d’initiation musicale (Formation Musicale et Instrumentale) 
 - Les nouveaux élèves inscrits pour la 1ère fois au conservatoire 
 - Pour raison exceptionnelle (maladie, déménagement….) 
 

 

 ATTESTE avoir souscrit une assurance responsabilité civile auprès de la compagnie d’assurance 
suivante :   


* AUTORISE-N’AUTORISE PAS le Conservatoire à Rayonnement Communal de Bar-sur-Aube à 
diffuser d’éventuelles photographies me concernant. (Dans le cadre des activités du Conservatoire). 
 

* AUTORISE-N’AUTORISE PAS le Conservatoire à Rayonnement Communal de Bar-sur-Aube à 
transmettre mes coordonnées à l’association des Parents d’élèves « Arpège ». 
 
 
 
 
 Fait à Bar-sur-Aube le  ................................................... 
 
 Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 
 
 
 

* Rayer la mention inutile 

Toute demande d’arrêt, devra faire l’objet d’un courrier adressé au Directeur du Conservatoire 

de Musique de Bar-sur-Aube. 

Cette dérogation devra être acceptée par le Directeur : 

 -En cas de refus du Directeur, les cotisations trimestrielles devront être réglées. 

 - Après acceptation du Directeur, les droits d’inscription du trimestre concerné  

 ne seront pas dus dans la mesure où la demande d’annulation aura été reçue  

 avant le 21 décembre pour le deuxième trimestre et avant le 1er avril pour le  

 3ème trimestre. 

 

 


